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REIMMANN Concours Japon              

 
 

Gagnez un voyage d’une semaine au Japon d’une valeur de CHF 10‘000.-, y compris la 
visite de l’usine de notre fournisseur YASDA, visites guidées à Tokio, Kyoto et Osaka, 
tout compris.  
 
2e et 3e prix: une entrée gratuite à l’AMB Stuttgart ou à la PRODEX’10 à Bâle et un dîner.  
 
Répondez aux 3 questions ci-après et envoyez-le par courrier postal. 
 
 
Question 1: Il y a des  centres d’usinage YASDA 5-axes  avec broche: 

□ horizontale    □ verticale     □ les deux 

 
 
Question 2: Au fraisage 5-axes simultanés l’erreur de rotondité est: 

□ <0.003 mm  □ <0.005 mm  

 
 
Question 3: Le siège principal et l’usine de fabrication YASDA se trouve près de: 

□ Fukuyama    □ Tokio 

 
Prénom / Nom:...................................................................................... 
 
Entreprise:............................................................................................. 
 
Rue / No.:.............................................................................................. 
 
NP / Lieu:.............................................................................................. 
 
No. téléphone:...................................................................................... 
 
e-mail:................................................................................................... 
 
 
Conditions de participation  
Toutes les personnes en-dessus de 18 ans sont autorisées à participer au concours à l’excéption des collaborateurs de 
HCH. REIMMANN AG et de Intuitivo AG, ainsi que de leurs proches. Le paiement des prix en espèces n’est pas possible. En cas de 
plusieurs réponses correctes, le vainqueur sera tiré au sort. Seul les bulletins entièrement remplis participent au tirage au sort. Les 
gagnants seront informés par écrit. La voie juridique est excluse et aucune correspondance au sujet du concours sera acceptée.  
 


